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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de s’approprier les notions théoriques nécessaires à la réalisation d’un examen de la réfraction, à la prise en charge orthoptique chez l’enfant et les notions théoriques des pathologies chez l’enfant.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En base de la réfraction et de la contactologie,
face à une situation professionnelle élémentaire,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire, 
face à une prescription et une description de cas,
· expliquer le(s) type(s) d’amétropie ; 
· expliquer et mettre en œuvre pour chaque étape de la réfraction une stratégie d’analyse et d’interprétation des résultats et choisir la solution la plus appropriée ;
· appliquer les normes d’hygiène et de sécurité en contactologie, en s’appuyant sur les principes et les lois de la microbiologie ;
· identifier et classer tous types de lentilles ainsi que les différents types de produit d’entretien et mettre en œuvre, en fonction du type de lentilles, une méthodologie à respecter pour la manipulation et l’entretien ;
· identifier les différents types de verres (unifocal, progressif …), expliquer leurs avantages et inconvénients en fonction des besoins visuels et réaliser la mesure du type de verres à l’aide du matériel approprié en respectant les normes de précision et la transcrire sur le dossier patient.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Base de la réfraction et de la contactologie », code n° 91 43 18 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.



3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
à travers une situation professionnelle d’orthoptie pédiatrique définie,
· d’expliquer les notions théoriques nécessaires à la réalisation d’un examen de la réfraction ;
· d’expliquer la correction prescrite à l’enfant et d’appréhender le contrôle de cette correction ;
· de s’approprier les notions théoriques nécessaires à l’identification de signes fonctionnels et d’anomalies oculaires propres à des pathologies chez l’enfant en vue d’identifier les pistes d’intervention de l’orthoptiste ; 
· de sélectionner et de justifier l’examen de la réfraction objective et subjective, adapté à différents cas clinique.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1 Réfraction chez l’enfant
au départ de mises en situation et d’études de cas d’orthoptie pédiatrique,
· de décrire les performances visuelles normales chez l’enfant (acuité visuelle, accommodation, vision binoculaire, vision des couleurs …) ;
· d’expliquer l’évolution de la réfraction chez l’enfant (croissance de l’œil, processus d’emmétropisation, l’influence de l’âge sur la réfraction …) ;
· de décrire les manifestations cliniques de l’œil emmétrope et de l’œil amétrope ;
· d’établir les liens entre les plaintes d’un enfant, sa vision et son état réfractif ;
· de se référer aux données épidémiologiques des amétropies chez l’enfant afin d’orienter le diagnostic clinique ;
· d’expliquer les spécificités de l’examen de la réfraction du nouveau-né, du nourrisson et de l’enfant (indices pertinents, plaintes, symptômes …) ;
· d’appréhender l’utilisation du matériel et des méthodes spécifiques à l’examen de la réfraction subjective et objective et de l’acuité visuelle chez l’enfant ;
· de sélectionner et de justifier l’examen de la réfraction objective et subjective, adapté à la situation clinique ;
· de corréler la réfraction aux troubles sensorimoteurs (troubles de l’accommodation, déséquilibres oculomoteurs latents et manifestes…).

4.2 Ophtalmologie et prise en charge pédiatrique
· d’appréhender les différentes pathologies spécifiques à la pédiatrie et leurs anomalies ;
· de relever les signes fonctionnels pertinents pour le diagnostic d’une pathologie ophtalmique pédiatrique ;
· d’identifier les examens et les pistes d’intervention en orthoptie ;
· de déterminer la correction et de choisir l’équipement optique en fonction de l’amétropie et/ou de l’amblyopie et/ou du trouble sensorimoteur de l’enfant ;
· de proposer la planification du contrôle de la correction.
4.3. Séminaire de cas cliniques : réfraction chez l’enfant
face à des données d’un dossier d’orthoptie chez l’enfant,
en disposant des documents et du matériel nécessaire,
· d’analyser les données reçues ;
· de proposer un plan d’examen et de déterminer une prise en charge qui réponde aux demandes et besoins visuels.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Séminaire de cas cliniques : réfraction chez l’enfant », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Réfraction chez l’enfant
	CT
	B
	24

	Ophtalmologie et prise en charge pédiatrique
	CT
	B
	28

	Séminaire de cas cliniques : réfraction chez l’enfant
	CT
	F
	12

	7.2. Part d’autonomie
	P
	16

	Total des périodes
	
	80

	Nombre d’ECTS
	
	6
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